
Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

Ordre du jour 

Séance du 8 mars 2012 

 

1. Comité de concertation Gouvernement fédéral Gouvernements des Communautés et 
des Régions. 

 
2. Relations avec le Parlement de la Communauté française. 

 
3. PNR 2012. Première position de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles en 

vue du Comité d’accompagnement politique. 
 

4. Mise en demeure de la Belgique par la Commission européenne. Lois coordonnées 
sur l’emploi des langues en matière administrative. Suivi des décisions du 
Gouvernement du 10 février, du 5 mai et du 14 juillet 2011. 

 
5. Fonction publique. Promotion de la diversité au sein des services du Gouvernement. 

Plan d'actions diversité 2012-2015. 
 

6. Projet de convention relative à la formation d’auxiliaire de l’enfance dans un milieu à 
caractère familial entre le Ministre de l’Enfance et la Ministre de l’enseignement de 
promotion sociale. 

 
7. Projet d’arrêté modifiant, en ce qui concerne les délais de transmission des règles 

complémentaires au règlement d’ordre intérieur de base, l’arrêté du 7 juin 1999 
fixant le règlement d’ordre intérieur de base des établissements d’enseignement 
secondaire organisé par la Communauté française, l’arrêté du 10 septembre 2003 
définissant le règlement organique des Internats et homes d’accueil de 
l’enseignement organisé par la Communauté française et l’arrêté du 6 mars 2009 
fixant le règlement d’ordre intérieur de base des écoles autonomes et des écoles 
annexées de l’enseignement fondamental ordinaire organisé par la Communauté 
française. 

 
8. Octroi d’une subvention à l’ASBL Théâtre de la Place, à l’ASBL Centre culturel régional 

de Namur Centre dramatique Théâtre de Namur, et à l’ASBL Théâtre Varia. 
 

9. Octroi d’une subvention à l’ASBL Le Théâtre Poème et les Jeunesses Poétiques pour 
l'année 2012. 

 
10. Octroi d'une subvention à l’Association des journalistes professionnels pour assurer 

le fonctionnement et le financement paritaire de l’Association pour l’autorégulation 
de la déontologie journalistique. 

 
11. Octroi d'une subvention aux Halles de Schaerbeek pour la réalisation de « Daba, 

Maroc 2012 ». 



 
12. Octroi d’une subvention à l’ASBL SIREAS dans le cadre de son programme de 

prévention du VIH/sida chez les migrants en Fédération Wallonie-Bruxelles pour 
l’année 2012. 

 
13. Octroi d’une subvention en équipement à la télévision locale TELESAMBRE dans le 

cadre de son déménagement. 
 

14. Octroi d'une subvention à l’Association des journalistes professionnels en vue de 
soutenir le Fonds pour le journalisme d’investigation en Fédération Wallonie-
Bruxelles. 

 
15. Projet d’arrêté donnant force obligatoire à la décision de la Commission paritaire de 

l'enseignement fondamental libre non confessionnel du 9 novembre 2011 relative à 
la procédure électorale pour la mise en place ou le renouvellement des instances de 
concertations locales. 

 
16. Projet d’arrêté donnant force obligatoire à la décision de la Commission paritaire de 

l'enseignement fondamental et de l’enseignement spécialisé libre confessionnel du 9 
novembre 2011 relative à la procédure électorale pour la mise en place ou le 
renouvellement des instances de concertations locales. 
 


